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Messieurs les actionnaires de Tunisie Factoring,

I. En application des dispositions de l'article 29 de la loi n° 2001-65 relatives aux établissements de crédits 
et de l'article 200 et suivants et 475 du code des sociétés commerciales, nous reportons ci-après sur les 
conventions conclues et opérations réalisées suivantes au cours de l'exercice 2009.

Notre responsabilité est de nous assurer du respect des procédures légales d’autorisation et  
d’approbation de ces conventions ou opérations. Il ne nous appartient pas en conséquence, de recher-
cher spécifiquement l’existence éventuelle de telles conventions ou opérations mais de vous commu-
niquer, sur la base des informations qui nous ont été données, leurs caractéristiques et modalités es-
sentielles, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien fondé. Il vous appartient d’apprécier 
l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et la réalisation de ces opérations en vue de 
leur approbation.

Nous n’avons pas rencontré de telles conventions lors de la réalisation de notre audit.

II. Par ailleurs, l'exécution des conventions suivantes, approuvées au cours des exercices antérieurs, s’est 
poursuivie au cours de l’exercice 2009:

1 -    TF a créé en 2000 la Société Tunisienne d’Ingénierie Financière (STIF) en vue de porter 40 000 
actions TF dans le cadre de son plan stocks options et a confié la gestion de cette structure à Tunisie 
Valeurs. En 2006, TF a conclu avec TV une convention portant sur la cession de 39 940 actions représen-
tant 99,985% du capital de la STIF à TV au prix de 10 dinars l’action soit 399 940 dinars. Par la même 
convention, TV percevra les dividendes distribués par STIF égaux à la rémunération de l’investissement 
de TV au taux de TMM + 1,125% augmenté de 10 000 dinars HTVA par an. Dans le cas où les dividendes 
ne seraient pas distribués ou seraient inférieurs au coût du portage tel que défini ci haut, TF s’engage à 
payer le reliquat. 

Le montant payé au titre de l’exercice 2009 en application de ces dispositions  s’élève à 8 447 dinars.

2 -  TF a conclu avec EUROFACTOR, qui détient 36,36% du capital de la société, une convention de 
partenariat en vertu de laquelle EUROFACTOR s’engage à apporter son expérience et son expertise au 
profit de TF sous forme de prestations d’assistance technique permanente et de prestations spécifiques. 
Les prestations d’assistance technique sont fournies moyennant une rémunération forfaitaire annuelle 
de 12 000 Euros (hors TVA prise en charge par TF). Le montant facturé par EUROFACTOR au titre de 
l’exercice 2009 s’élève à 23 619 dinars.

3 -   TF a réalisé en 2008 des opérations de factoring Import et Export avec EUROFACTOR. Le détail de ses 
opérations se présente comme suit :

-les commissions facturées par TF à EUROFACTOR au titre des contrats Import s’élèvent à  61 895 dinars ;
-les commissions facturées par TF au titre des contrats Export et rétrocédées à EUROFACTOR s’élèvent à 
53 939 dinars.

4 -   Tunisie Leasing (TL), qui détient 54,54% du capital de la société, a accordé des cautions solidaires en 
faveur de TF pour les besoins de son financement auprès du secteur bancaire et autres établissements 
financiers. L’encours des cautions reçues s’élève au 31/12/2009 à 11 000 000 DT et se détaille comme 
suit : 
Citibank : 11 000 000 dinars

Les garanties reçues par TF auprès de TL ne sont toutefois pas rémunérées.
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5 - TF a réalisé en 2009 des opérations de financement sous forme de billets de trésorerie auprès de 
Tunisie Valeurs (TV). La charge d’intérêt subie par TF au titre de 2009 s’élève à 39 801 dinars. L’encours 
des billets de trésorerie est nul au 31 décembre 2009.

6 - TF a souscrit à l’émission de billets de trésorerie auprès de TV. Le montant des intérêts perçus au titre 
de 2009 s’élève à 26 137 dinars. L’encours au 31/12/2009 s’élève à 450 000 DT.

7 - TF a conclu en 2003 un contrat de bail du siège de la société avec la Société Immobilière Méditer-
ranéenne de Tunisie (SIMT) dans laquelle la société détient 18,75% du capital. Le contrat s’étend sur une 
période d’une année renouvelable par tacite reconduction dans les mêmes conditions avec une aug-
mentation annuelle de 5%. La SIMT a facturé à TF le loyer du siège ainsi que les services annexes (gar-
diennage, nettoyage, PTT, eau et électricité) pour un montant de 149 233 dinars au titre de l’exercice 
2009.

III. Les obligations et engagements vis-à-vis des dirigeants tels que visés à l’article 200 nouveau II § 5 du 
CSC sont définis comme suit :

- La rémunération du Président Directeur Général et du Directeur Général Adjoint est définie par dé-
cision du Comité de Rémunération du 05 décembre 2005. Cette rémunération est composée d’un 
salaire annuel fixe déterminé par le dit comité de rémunération et d’un bonus déterminé par le Conseil 
d’Administration du 18 octobre 1999 en ce qui concerne le Président Directeur Général et par le Comité 
de Rémunération du 28 décembre 2004 en ce qui concerne le Directeur Général Adjoint. Ils bénéficient 
en outre des avantages suivants : une voiture de fonction, des stocks options, une assurance groupe 
maladie. Le Directeur Général Adjoint bénéficie, également, d’une indemnité de départ à la retraite 
conformément à la convention collective nationale du personnel des banques et établissements finan-
ciers. La dite indemnité est couverte par une assurance.

- Les membres du Conseil d’Administration et les membres du Comité d’Audit sont rémunérés par des je-
tons de présence déterminés par le Conseil d’Administration et soumises annuellement à l’approbation 
de l’Assemblée Générale annuelle.

- Les obligations et engagements vis-à-vis du Président Directeur Général, du Directeur Général Adjoint 
et des Administrateurs, tels qu’ils ressortent des états financiers clos le 31 décembre 2009, se présentent 
comme suit (en KDT) :

En dehors des conventions et opérations précitées, nos travaux n'ont pas révélé l’existence d’autres 
conventions ou opérations rentrant dans le cadre des dispositions de l’article 29 de la loi n° 2001-65, 
relative aux établissements de crédits, des articles 200 et suivants et 475 du Code des Sociétés Com-
merciales

Tunis, le 18 Mars 2010

AMC Ernst & Young
Noureddine HAJJI

Cabinet M.S. Louzir membre de 
DTT

Mohamed LOUZIR

Les commissaires aux comptes

P.D.G D.G.A Administrateurs

Charge de 
l'exercice

Passif au 
31/12/2009

Charge de 
l'exercice

Passif au 
31/12/2009

Charge de 
l'exercice

Passif au 
31/12/2009

Avantage à court terme 210 109 125 64 16 16

Avantages postérieurs à l'emploi - - - - - -

Autres avantages à long terme - - - - - -

Indemnités de fin de contrat de travail - - - - - -

Paiement en action - - - - - -

Total 210 109 125 64 16 16
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PREMIERE RÉSOLUTION 

L’assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu le rapport du Conseil d’Administration et 
les rapports des Commissaires aux Comptes, sur l’exercice 2009, approuve dans leur intégrali-
té les états financiers arrêtés au 31 décembre 2009 tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que le 
rapport du Conseil d’Administration sur la gestion de l’exercice.
En conséquence, elle donne quitus entier et sans réserve aux membres du Conseil 
d’Administration pour leur gestion.

Cette résolution,  mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

DEUXIEME RÉSOLUTION 

L’Assemblée Générale après lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes  prend 
acte des opérations réalisées dans le cadre de conventions approuvées antérieurement et ap-
prouve les conventions et opérations conclues au cours de l’exercice 2009 telles que décrites 
dans le rapport spécial du commissaire aux comptes.

Cette résolution,  mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

TROISIEME RÉSOLUTION 

Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter 
les bénéfices de l’exercice 2009 comme suit :

L’Assemblée Générale Ordinaire, donne pouvoir au Président Directeur Général, pour fixer la 
date de mise en distribution.

Cette résolution,  mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

RÉSOLUTIONS ADOPTEES PAR L’A.G.O. DU 23 AVRIL 2010
Exercice clos le 31 décembre 2009

TUNISIE FACTORING

Bénéfice net de 2009 1 930 107
Report à nouveau 1 006 348
Reserve légale 5% 146 823
Bénéfice disponible (A) 2 789 632
Premier dividende (dividende statutaires) 600 000
Super dividende 0
Bénéfice à distribuer (B) 600 000
Reliquat (A)-(B) 2 189 632
Dotation au fonds social 20 000
Report à nouveau 2 169 632
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QUATRIEME RÉSOLUTION 

L’Assemblée Générale Ordinaire approuve l’émission à compter de ce jour d’un ou plusieurs 
emprunts obligataires d’un montant total ne dépassant pas quinze millions (15 000 000) de 
dinars et donne pouvoir au conseil d’administration de la société pour fixer les caractéris-
tiques et les conditions d’émission et accomplir les formalités y afférentes.

Cette résolution,  mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

CINQUIEME RÉSOLUTION 

L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’allouer la somme de dix mille (10 000) Dinars, aux 
membres du Conseil d’Administration, à titre de jetons de présence.

Cette résolution,  mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

SIXIEME RÉSOLUTION

L’Assemblée Générale Ordinaire fixe la rémunération des membres du Comité Permanent 
d’Audit Interne pour l’exercice 2009 à un montant global de six mille (6 000) dinars.

Cette résolution,  mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

SEPTIEME RÉSOLUTION

L’Assemblée Générale Ordinaire confère au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès ver-
bal de la présente Assemblée, tous pouvoirs d’effectuer tous dépôts et remplir toutes formali-
tés de publication légale ou de régularisation.

Cette résolution,  mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
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TUNISIE LEASING
www.tunisieleasing.com.tn
AGENCE DE TUNIS
Centre Urbain Nord
Avenue Hédi Karray, 1082 Tunis Mahrajène
Téléphone : +216 70 132 000
Télécopie : +216 71 230 555
Contacts : Riadh Hanaien et Nabil Ben Salah
Email : riadh.hnaien@tunisieleasing.com.tn
nabil-ben.salah@tunisieleasing.com.tn

AGENCE DE NABEUL
115, avenue Habib Thameur, 8000 Nabeul
Téléphone : +216 72 272 605
Télécopie : +216 72 272 598
Contact : Fethi Kebaïli
Email : fethi.kebaili@tunisieleasing.com.tn

AGENCE DE SOUSSE
Boulevard du 7 novembre, immeuble Rakoua,
Khézama, 4051 Sousse
Téléphone : +216 73 273 180
Télécopie : +216 73 273 185
Contact : Kamel Bédoui
Email : kamel.bedoui@tunisieleasing.com.tn

AGENCE DE SFAX
Boulevard du 7 novembre, El Aïn Palace,
3000 Sfax
Téléphone : +216 74 401 457
Télécopie : +216 74 401 470
Contact : Aïda Zouari
Email : aida.zouari@tunisieleasing.com.tn

AGENCE DE GABES
18 rue du Savoir,
immeuble El Maarifa,
6000 Gabès
Téléphone : +216 75 221 117
Télécopie : +216 75 271 544
Contact : Fakher Krid
Email : fakher.krid@tunisieleasing.com.tn

AGENCE DE GAFSA
Avenue Jamel Abdelnasser,
immeuble la lune,
2100 Gafsa
Téléphone : +216 76 202 061
Télécopie : +216 76 201 148
Contact : Khalil Fersi
Email : khalil.fersi@tunisieleasing.com.tn

TUNISIE FACTORING
www.tunisiefactoring.com
AGENCE DE TUNIS
Centre Urbain Nord
Avenue Hédi Karray, 1082 Tunis Mahrajène
Téléphone : +216 70 132 010
Télécopie : +216 71 230 280
Contact : Haykel Hadriche
Email : haykel.hedriche@tunisiefactoring.com



AGENCE DE SOUSSE
Boulevard du 7 novembre, immeuble Rakoua,
Khézama, 4051 Sousse
Téléphone : +216 73 272 792
Télécopie : +216 73 272 792
Contact : Hatem Ghezal
Email : hatem.ghezal@tunisiefactoring.com
AGENCE DE SFAX
Boulevard du 7 novembre, El Aïn Palace,
3000 Sfax
Téléphone : +216 74 406 685
Télécopie : +216 74 406 685
Contact : Ramzi Jellali
Email : ramzi.jalleli@tunisiefactoring.com

TLG LOCATION LONGUE DURÉE
www.tunisielld.com
AGENCE DE TUNIS
Centre Urbain Nord
Avenue Hédi Karray, 1082 Tunis Mahrajène
Téléphone : +216 71 230 665
Télécopie : +216 71 230 934
Contact : Mounir Klibi
Email : mounir.klibi@tunisielld.com.tn

MAGHREB LEASING ALGÉRIE
www.mlaleasing.com
AGENCE D'ALGER
31 Av. Mohamed Belkacemi (ex Ravin de la Femme Sauvage), El Madania, Alger, Algérie
Téléphone : +213 (0)21 77 12 12
Télécopie : +213 (0)21 77 17 79
Contact : Faouzi Oudahmane
Email : contact@mla.dz
AGENCE DE SETIF
Immeuble EBACOM, rue Begag Bouzid,
cité Financière, 19000 SETIF
Tél. : (+213) (0)36 92 36 36
Télécopie : (+213) (0)36 92 89 40
Contact : Akram Kharchi
Email : contact@mla.dz

ALIOS FINANCE
www.alios-finance.com
BUREAU DE TUNIS
Centre Urbain Nord
Immeuble Tamayouz
Téléphone : +216 71 946 911
Télécopie : +216 71 949 278
Contacts : Jan Albert / Mongi Ben Tkhayat
Email : giefca@alios-finance.com
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